
 

PREVENTION DU BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET DU FINANCEMENT DU 

TERRORISME 

 

   1.    L'avocat se conforme à ses obligations légales en matière d'identification du client ou de 

son mandant. Ceux-ci s'engagent à fournir spontanément tous documents permettant 

l’établissement de leur identité et autorisent l’avocat à en prendre copie. Les obligations 

de l'avocat et du client découlent plus particulièrement des dispositions de la loi du 18 

septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du 

terrorisme et à la limitation de l'utilisation des espèces. Les renseignements qui doivent 

être fournis par le client varient selon qu'il s'agit d'une personne physique, d'une personne 

morale, ou d'un mandataire. Le client informe au plus vite et spontanément l’avocat de 

toute modification à sa situation et lui apporte la preuve de celle-ci. 

 

2.    Lorsque la nature du dossier (assistance du client dans la préparation ou la réalisation 

d'opérations telles qu'achat ou vente d'immeubles ou d'entreprises commerciales ; gestion 

de fonds de titres ou d'autres actifs appartenant aux clients ou à son mandant ; ouverture 

ou gestion de comptes bancaires, d'épargne ou de portefeuilles ; organisation des apports 

nécessaire à la constitution, à la gestion ou à la direction de sociétés ; constitution, gestion 

ou direction de fiducies, de sociétés ou de structures similaires ou interventions au nom 

et pour compte du client dans toutes transactions financières et immobilières) ou lorsque 

les situations particulières prévues par la loi précité 18 septembre 2017 (pays d'origine, 

difficultés d'identification, relation inusuelle entre le client et l'avocat ou la nature des 

opérations, personnalité publique ou assimilée) imposent à l'avocat une obligation de 

vigilance renforcée, le client s'engage à répondre à toute question de l'avocat lui 

permettant de se conformer à ses obligations légales en matière de lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

 

3. Lorsque l'avocat assiste le client dans sa défense en justice ou lorsqu'il lui délivre des 

conseils juridiques (l'évaluation de sa situation juridique), il est tenu au strict respect du 

secret professionnel.  

 

La loi impose à l’avocat d'informer le bâtonnier dès qu'il constate, hors sa mission de 

défense en justice ou de consultation juridique, des faits qu'il soupçonne être liés au 

blanchiment des capitaux ou au financement du terrorisme. Le bâtonnier, garant du 

respect du secret professionnel transmet le cas échéant la déclaration de soupçon à la 

C.TIF (Cellule de traitement des informations financières). 

 


